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RESUME NON TECHNIQUE 

A/  OBJET DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION  

 

 

Le 24 novembre 2018, a été publiée au journal officiel la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ŘƛǘŜ loi ELAN. [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
particulières au littoral sont modifiées par cette loi. Est également modifié le rôle que les SCoT doivent 
ƧƻǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ ƭƛǘǘƻǊŀƭ η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎΣ les 
SCoT doivent déterminer « les critères d'identification des villages, agglomérations et autres 
secteurs déjà urbanisés prévus à l'article L. 121-8, et en définir la localisation ». 

Au sein des secteurs déjà urbanisés, la loi ELAN prévoit que des constructions nouvelles peuvent être 
autorisées sous conditions, notamment en dehors des espaces proches du rivage. 

Le SCoT en vigueur ne répond pas totalement à ces dispositions. En particulier, il ne fixe pas les 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ƴΩŜƴ ŘŞŦƛƴƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Le syndicat mixte du Léon a engagé une modification simplifiée n°1 du SCoT par délibération en date 
du 2 novembre 2020. La modification simplifiée consistant à modifier le volet littoral du DOG du SCOT 
Řǳ [ŞƻƴΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мм ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ оо ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
territoire. Les 11 communes sont situées dans la communauté de communes de Haut-Léon 
Communauté.   

La synthèse des secteurs concernés par cette modification simplifiée n°1 du SCoT se trouve résumée 
dans le tableau suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification de la personne publique responsable : PETR du Pays de Morlaix depuis le 21 avril 2022 

Document concerné : Schéma de Cohérence Territoriale approuvé le 13 avril 2010 

Type de procédure : Modification simplifiée n°1  

Objectifs poursuivis :  

ɍ Déterminer les critères d'identification des villages, agglomérations et autres secteurs déjà 
urbanisés et en définir la localisation au titre de la loi ELAN 
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 COMMUNE NOM CATEGORIE dans le SCoT modifié 

1 Treflez Keremma 

Villages à vocation résidentielle 2 Plouenan Penzé 

3 Saint Pol de Léon Trofeunteun 

4 Cléder Kerhall 

Villages à vocation économique 5 Roscoff Perharidy 

6 Saint-Pol-de-Léon Kerranou 

 

1 Plouescat Kerscouarnec 

Villages densifiables 

2 Plouescat Menfig 

3 Sibiril Keraval 

4 Plougoulm  Toul al Nouch 

5 Saint-Pol-de-Léon / Santec Keradennec 

6 Santec Brenesquen 

7 Roscoff Kerestat 

8 Ile de Batz /ǊŜŀŎΩƘ ŀǊ .ƻƭƭƻŎƘ 

9 Roscoff Le Ruguel 

10 Le Laber 

 

1 Cléder  Kerider 

Secteurs déjà urbanisés 

2 Plouescat  Saint-Antoine - Languien 

3 Saint-Pol-de-Léon /ǊŞŀŎΩƘ ŀƭ [Şƻ 

4 Sibiril Ouest bourg Sibiril 

5 Tréflez Bediez-Mestreuz 

 
 

/ŀǘŞƎƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ ŀǇǊŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ SCoT 

 

B/  ARTICULATION DU PROJET DE MODIFICATION AVEC LES DOCUMENTS CADRE 

Le projet de modification ne modifie pas la compatibilité avec les documents suivants :  

- SDAGE Loire Bretagne ; 

- SAGE Léon-Trégor et du Bas-Léon; 

- PGRI Loire-Bretagne 

- SRCE Bretagne et 

- SRC de Bretagne.  

C/ ETAT INITIAL DE LɅENVIRONNEMENT (CONSTATS, TENDANCES DɅEVOLUTION , 

ENJEUX, SYNTHESES CARTOGRAPHIQUES) 

Les enjeux environnementaux du territoire, et plus particulièrement ceux des communes littorales 
concernées par la modification, sont analysés selon les thématiques suivantes : 

- /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎité 

- Paysage et patrimoine 
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- Gestion des ressources  

- Risques et santé publique 

La synthèse intègre les travaux de diagnostic du PLUi de Haut-Léon réalisés récemment. Ainsi, les 
cartes proposées sont issues des travaux du PLUi, elles intègrent donc les 14 communes de la 
communauté de communes du Haut-[Şƻƴ Řƻƴǘ ƭŜǎ мм ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ Řǳ {/h¢ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
la modification n°1.  

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Řǳ {/h¢ Řǳ [Şƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

a. SYNTHESE DE LA CONSOMMATION DΩESPACE ET DE LA BIODIVERSITE 

Constats 

¶ Des espaces naturels littoraux préservés et sous protection 

¶ 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ .ŀǘȊ 

¶ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ arrière-littoraux principalement liés aux vallées 

¶ De nombreuses espèces remarquables et protégées présentes sur la façade littorale 

principalement 

¶ Des milieux ordinaires peu protégés 

¶ Des milieux naturels arrière-littoraux peu connectés entre eux 

¶ Des zones de contact entre espaces naturels protégés et zones urbaines 

¶ ¦ƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ƛƴŞƎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

¶ Une agriculture spécifique liée à la production légumière 

¶ tƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

¶ 5Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Υ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ 

opérations au coup par coup 

¶ ¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘurel et agricole sur les dix dernières années 

¶ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ннлΦпс Ƙŀ όƘƻǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Iŀǳǘ-Léon, soit une 

consommation annuelle de 20 ha 

¶ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 

fait en extension des agglomérations et des villages 

¢ŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ 5Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŦƻƴŎƛŜǊΧύ 
¶ Une spécificité agricole forte liée à la production légumière 
¶ Une stabilité des exploitations agricoles en matière de reprise 

Enjeux 

¶ La prise en compte des milieux naturels remarquables et ordinaires (vallées, haies, talus, 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ōƻƛǎ Χύ 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

¶ La prise en compte des enjeux de biodiversité à proximité des zones urbaines et au sein 

des sites de projet à enjeu 

¶ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

¶ La maitrise du développement urbain 

¶ Le renforcement de la connaissance de la consommatiƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire (prolonger la trame urbaine existante) 
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Synthèse cartographique 
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b. SYNTHESE DU PAYSAGE ET DU PATRIMOINE 

Constats 

¶ Une diversité de paysages entre littoral et espaces agricoles  

¶ ¦ƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǘŀƭǳǎ ƴǳǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Řǳ {/ƻ¢ 
permettant des vues lointaines sur le littoral  

¶ Un patrimoine paysager protégé et concentré sur la frange littorale (SPR de Roscoff, sites 

ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire (Monuments Historiques) 

¶ ¦ƴ ǊƛŎƘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

docuƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όŎŀƭǾŀƛǊŜǎΣ ǇǳƛǘǎΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ōŃǘƛǎǎŜǎΣ ŜǘŎΦύ 

¶ Un patrimoine archéologique à prendre en compte, de nombreux secteurs à sensibilité 
ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
potentiellement urbanisables 

¶ 5Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎΣ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƭŜǳǊ 

architecture typique 

¢ŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ Une urbanisation qui se fait majoritairement proche du littoral et le long de la RD10 
¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇosantes infrastructures agricoles dans le paysage ouvert 
¶ Une tendance à la disparition / diminution des coupures vertes entre les bourgs le long de 
ƭΩŀȄŜ w5мл 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
protection 

¶ Un risque de dégradation et de destruction du patrimoine vernaculaire non protégé 
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¶ [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǘǊŀƴŎƘŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩidentité des 
ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎΣ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 

Enjeux 

¶ La protection des paysages agricoles et littoraux du territoire  

¶ La protection des séquences naturelles et bocagères le long de littoral et des grands axes  

¶ [ΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ  

¶ La mise en valeur du caractère rural du territoire  

¶ La protection et mise en valeur des éléments de patrimoine remarquable et de leurs abords  

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ces éléments 

¶ [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ 

randonnée, voies cyclables, etc.) 

¶ Le maintien des éléments de patrimoine vernaculaire 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 

villes, bourgs et villages anciens 

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

Synthèse cartographique 
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c. SYNTHESE DE LA GESTION DES RESSOURCE 

Constats 

¶ Une ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜ όƴƛǘǊŀǘŜǎύ 

¶ 5Ŝ ǘǊŝǎ ōƻƴǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ [ŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩIƻǊƴ ŘǳŜ Ł ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƴƛǘǊŀtes) 

¶ Une capacité épuratoire globalement suffisante et pouvant accueillir de nouveaux 

effluents mais des dysfonctionnements constatés sur quelques stations. 

¶ Une collecte sélective des déchets en hausse 
¶ Seulement 4 communes disposent de schémas de gestion des eaux pluviales 
¶ De nombreux éléments naturels jouant un rôle de puits carbone 

¶ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ 

¶ Une dominance de logements individuels anciens et souvent énergivores 

¶ 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ éloignées des polarités 

¶ Une production énergie renouvelable ne couvrant qu'une faible part des besoins 

¢ŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ 5Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
unitaire 

¶ Des risques de tension sur la ressource en eau liés au changement climatique 
¶ Un transfert de compétence « eau » à la communauté de communes repoussé à 2026 
¶ Un bâti récent tendant vers du passif 

¶ ¦ƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Χ 

Enjeux 

¶ [ŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩIƻǊƴ 

¶ ¦ƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ 

changement climatique 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ notamment par une 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όƘŀƛŜΣ 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ Χύ 

¶ Développer les énergies renouvelables de toute capacité (habitat à grands ensembles 

industriels) 

¶ Maintenir les espaces agricoles et forestiers 

¶ Rapprocher les lieux de vie aux lieux de résidence 

¶ Renforcer le réseau piéton et cyclable dans les bourgs et entre les bourgs 

¶ Poursuivre le développement des alternatives à la voiture thermique 

¶ Favoriser la rénovation thermique des logements 

¶ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜǎ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ Χύ 
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Synthèse cartographique 

 

d. SYNTHESE DES RISQUES ET SANTE PUBLIQUE 

Constats 

¶ Un risque important de submersion marine avec des enjeux humains et matériels 
importants, connu et maîtrisé notamment par le biais de Plans de Prévention des 
Risques de Submersion Marine 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ttw-SM mais tout de même soumis au risque 
de submersion marine, potentiellement urbanisables  

¶ De nombreux secteurs urbanisés ou potentiellement urbanisables soumis à diverses 
nuisances et pollutions à prendre en compte : nuisances sonores, risques TMD, 
pollution suspectée de sols, etc. 

¢ŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ ¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛon marine mais un développement urbain se 
poursuivant dans certains secteurs soumis au risque et non couverts par un PPR-SM.  

¶ ¦ƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ Ƴer. 

¶ Un développement urbain se poursuivant le long des axes routiers majeurs et 
augmentant la part de population impactée par les nuisances sonores générées par 
ƭŜ ǘǊŀŦƛŎΦ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴ 
accroissement des flux routiers et la création de nouveaux axes, donc 
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potentiellement le niveau de nuisances sonores des infrastructures de transport 
terrestre. 

¶ Une aggravation du risque de dégâts sur les bâtiments situés sur des terres 
argileuses du fait du phénomène ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘκƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ 
avec le changement climatique. 

¶ Une meilleure connaissance de la pollution des sols mais des espaces en milieu 
urbain laissés en friche du fait de leur activité passée. 

¶ Des bâtiments agricoles non utilisés et obsolètes concernés par la présence 
ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ όŎƻǶǘ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴύΦ 

Enjeux 

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ 
ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

¶ La prise en compte de lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ ƭƛŞ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ŀŎŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ 

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
risque dans les secteurs à enjeu faible du territoire, au regard du changement 
climatique. 

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations. 

¶ La prise en compte de la pollution des sols suspectée dans la densification et le 
développement du tissu urbain impacté par ces sites. 

¶ La prise en compte des nuisances sonores et la limitation de la population exposée 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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Synthèse cartographique 
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e. LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET ZOOM SUR LES PERIMETRES DΩETUDES 

Carte de synthèse des enjeux environnementaux du PLUi de Léon Communauté (Source PlUi Léon 
Communauté) 

 

Cartes de synthèse thématiques des enjeux environnementaux des 11 communes littorales et 
localisation des secteurs de projet. 
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D/  LES INCIDENCES SUR LɅENVIRONNEMENT ET LES MESURES ERC 

[Ωévolution Řǳ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ŀ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
hameaux ŘŜǾŜƴŀƴǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜ 
réglementaire induit une réduction de la dispersion des constructions. A ce titre, il est attendu les 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ :  

THEMES Lb/L59b/9{ !¢¢9b5¦9{ 59 [ΩLb/hb{¢w¦/¢L.L[L¢9 59{ I!a9!¦· 

CONSOMMATIO

NS DΩESPACE ET 

BIODIVERSITE 

¶ Réduction du mitage agricole et donc ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
milieux agricoles et naturels 

¶ aƻƛƴŘǊŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols et une diminution des perturbations pour la faune et la flore  

PAYSAGE ET 

PATRIMOINE 

¶ Le maintien de paysage naturel dans les espaces les moins anthropisés 

¶ ¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƴ-conversion 

GESTION DES 

RESSOURCES 

¶ Une réduction des risques de pollution par une réducǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols dans les zones agricoles et naturelles peu urbanisées et par une probabilité plus 
ŦƻǊǘŜ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

¶ Une réduction des besoins en réseaux potables et énergétiques Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 
moindre dispersion des bâtiments. 

¶ ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population dans un espace urbain plus restreint permettant ainsi, de limiter les 
trajets et leurs distances.  

RISQUES ET 

SANTE PUBLIQUE 
¶ Une réduction des risques vis-à-vis des inondations et mouvements de terrain dans 
ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǇǳƛǎǉǳΩŀǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŞƴŀƎŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩȅ ŞǘŀōƭƛǊΦ 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ espaces bâtis ǇŜǊƳŜǘ ǉǳΩun certain 
nombre soit reclassé en « villages », rendant possible leur densification, comme leur extension. Le 
SCOT ne définit pas ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des villages, notamment vis-à-vis des enjeux 
environnementaux, renvoyant cette définition aux PLU.  

Il est considéré que seuls les villages ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩextension urbaine. Dans le cas de la 
présente évaluation environnementale, il sera ainsi considéré que les villages pourront ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ et 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ {5¦ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŘŜ densification. A ce titre, pour les 6 
villages concernés, il est attendu les incidences suivantes :  

THEMES 
Lb/L59b/9{ !¢¢9b5¦9{ 59 [Ω9·¢9b{Lhb 59{ !b/L9b{ I!a9!¦· 59±9b¦{ bh¦±9!¦· 

VILLAGES  

CONSOMMATIO

NS DΩESPACE ET 

BIODIVERSITE 

¶ Artificialisation des espaces agricoles et naturels à proximité des villages 

PAYSAGE ET 

PATRIMOINE 
¶ Dégradation du front urbain dans des secteurs à forts enjeux paysagers puisque 

situés en zones littorales 

GESTION DES 

RESSOURCES 

¶ Un renforcement des besoins en énergétiques puisque des trajets plus longs sont 
attendus 

¶ Une extension des réseaux attendue, particulièrement, une augmentation des 
ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳ 

RISQUES ET 

SANTE PUBLIQUE 
¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ Řŀƴǎ des zones à risques. 

 

Après analyse, lŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞes 
au regard des enjeux précédemment identifiés et des mesures prévues dans le SCoT en vigueur. 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ 
manière suivante :  
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Le tableau récapitulatif ci-dessous résume les la prise en compte des incidences attendues dans le DOG au regard 
de la localisation des secteurs de projets urbains. Il a été retenu pour chaque thème environnemental, le bilan le 
moins-disant identifié dans ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

SECTEURS 
CONSOMMATION 
5Ω9{t!/9 9¢ 
BIODIVERSITE 

PAYSAGE ET 
PATRIMOINE 

GESTION DES 
RESSOURCES 

RISQUES ET SANTE 
PUBLIQUE 

VILLAGES NOUVEAUX 

KEREMMA +/- - +/- +/- 

PENZE +/- + +/- +/- 

TROFEUNTEUN +/- + +/- +/- 

KERHALL +/- + +/- +/- 

KERRANOU +/- + +/- +/- 

PERHARIDY + + /  + 

VILLAGES DENSIFIABLES 

KERSCOUANEC + + +/- +/- 

MENFIG + +/- +/- +/- 

KERAVAL + /  +/- /  

TOUL AL NOUCH + - +/- +/- 

KERADENNEC + + +/- +/- 

BRENESQUEN + + +/- + 

LE LABER + + +/- +/- 

/w9!ΩI !w .h[[h/I + + +/- + 

LE RUGUEL + + +/- + 

KERESTAT + + +/- +/- 

SECTEURS DEJA URBANISES 

KERIDER + + +/- +/- 

SAINT-ANTOINE + + +/- /  

/w9!/ΩI ! [9h + + +/- +/- 

OUEST BOURG + /  +/- +/- 

BEDIEZ-MESTREUZ + /  +/- +/- 

 

Il apparait que la plupart des secteurs prennent suffisamment en compte les incidences attendues en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ.  

Les secteurs de Keremma à Tréflez et de Toul al Nouch à Plougoulm cumulent les incidences 
négatives non réduites ou évitées par le DOG ou par des documents cadres ou la réglementation 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŜƴǘŜƴŘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ Ŝǘ ƴŜ 
dispose pas de mesures suffisantes pour faire face aux risques de submersion marine.  

!ǳǎǎƛΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǉǳŜ les enjeux liés aux risques et la santé publique font 
globalement ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ incidences attendues.  

En matière de gestion des ressources, il apparait souvent un manque de mesures en matière de 
sobriété énergétique alors même que le projet de modification du SCOT induit le développement de 
secteurs urbains pouvant être rarement identifiés comme des polarités. Cependant, les enjeux 
écologiques, paysagers, patrimoniaux et agricoles sont souvent mieux pris en compte dans le DOG 
mais surtout indirectement par les documents cadres ou la réglementation nationale (PPR, Loi Littoral, 
{twΧύΦ 

On notera que 9 villages densifiables et les 5 SDU présentent aucune incidence vis-à-vis des enjeux 
écologiques et agricoles Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƻƴ-extension de ces secteurs. 
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A propos des zones Natura 2000, il apparait que les projets urbains résidentiels ou économiques ne 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŘǳƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ aƻǊƭŀƛȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ 
DƻǳƭǾŜƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ {/h¢ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řǳ Ŧŀƛǘ 
de mesures complémentaires au SCOT évitant leur dégradation : bande des 100m et gestion par le 
/ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ ŘŜǾǊŀƛǘ 
induire un renforcement de la fréquentation des milieux naturels sans que le SCOT ne puisse veiller à 
limiter les conséquences négatives attendues. Des mesures extérieures au SCOT permettent de traiter 
le problème Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩ!t.Σ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎervatoire du Littoral ; Ainsi, les le secteur 
de projets de Perharidy à Roscoff à proximité de la Baie de Morlaix ne devrait pas ou peu 
compromettre les fonctionnalités écologiques de cette zone Natura 2000. 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ YŜǊŜƳƳŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳne contradiction induite par le SCOT puisque la 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ȅ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ 
espace majeur de la trame verte et bleue. Cette ambiguïté est source de dégradation directe ou 
indirecte du milieu. Mais une nouvelle fois, des mesures extérieures permettent de réduire ces 
risques : gestion par le conservatoire du littoral et PPRI. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ 
ŘŜ DƻǳƭǾŜƴ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳşƳŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 
ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŞŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇressions humides.  

Ainsi, les mesures compensatoires proposées pour réduire ou évitées les incidences attendues sont les 
suivantes :  

N° MESURES DE COMPENSATION 

1 
Prendre en compte les risques de mouvements de terrain et de retrait-gonflement des argiles dans les PLU et 
PLUi 

2 Prendre en compte les sites pollués ou potentiellement pollués dans les PLU et PLUi 

3 
tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ Ŝǘ ƭŜǎ t[¦ƛ Ŝǘ adopter une 
politique de gestion résiliente de ces risques dans les communes ne disposant pas de PPR 

4 
Développer une OAP thématique portant sur les ensembles éco-ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
sur les points suivants : 1/ intégration et gestion du tissu urbain en milieu naturel et paysager remarquable, 2/ 
ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ Ŝǘ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ оκ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǾƛƭƭŜκŎŀƳǇŀƎƴŜ  

5 
Elaborer un PCAET présentant 3 axes de développement majeurs : 1/un volet sur la précarité énergétique, 2/ 
ǳƴ ǾƻƭŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ оκ 
un volet sur la sobriété énergétique des pavillons et du secteur des transports. 

6 
Elaborer une stratégie ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾƻƭŜǘ 
ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ 
(Argiles, mouvements de terrain, submersion, crues, érƻǎƛƻƴΧύ 

7 
Réaliser une étude de développement urbaine et éco-paysagère du secteur de Keremma et intégrer les enjeux 
ŘΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-sols.  

8 Renforcer les mesures de lutte de la fréquentation des espaces naturels, particulièrement les zones Natura 2000 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Modification simplifiée du SCoT du Léon / Evaluation Environnementale 

 

25 

E/ LES INDICATEURS ET MODALITES DE SUIVI 

11 indicateurs et modalités de suivi ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
simplifiée n°1 du SCoT.   

F/ LA METHODOLOGIE DE LɅEVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

La méthode utilisée pour établir cette évaluation environnementale a consisté en la définition, pour 
ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ 
progressive et objective des incidences de la modification du SCoT.  

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ SCoT et de sa mise 
à jour dans le cadre du PLUiΣ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ό5w9![Σ LbtbΧύΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΦ /Ŝƭŀ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ SCoT. Puis une 
ŞǘǳŘŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ SCoT.  

Un ǘǊŀǾŀƛƭ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ 
n°1 du SCoT en intégrant des critères discriminants et des critères éliminatoires pour le choix des sites, 
en fonction des enjeux environnementaux identifiés pour chaque site. 

tƻǳǊ ŎƻƴŎƭǳǊŜΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŞǇǊƻǳǾŞ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΦ 9ƴ 
ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ό{5¦Σ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ SCoT est en soit une liƳƛǘŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  

La Loi ELAN permet au SCoT de déterminer « ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-8, et en définir la localisation ». Le SCoT ƴΩŀ ƴƛ 
objet ni effet de délimiter les agglomérations, villages et secteurs déjà urbanisés. En ce qui concerne 
ces derniers, la loi attribue expressément au PLU / PLUi le soin de les déterminer.  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ 21 ǎƛǘŜǎ ƴΩŀ Ǉǳ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ζ flou ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire une zone 
ǘŀƳǇƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ /Ŝƭŀ ŀ ŘƻƴŎ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ 
et Bleue essentiellement en limite de secteurs. Or, ces secteurs seront délimités à la parcelle et ne 
seront donc pas directement concernés par ces enjeux de Trame Verte et Bleue. Cela permet donc 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ Ł ǾŜƴƛǊΦ La même imprécision peut 
şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎŎƘématique : zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŎƭƛƳŀǘΧ 
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I. PRESENTATION GENERALE DU PROJET DE MODIFICATION DU SCOT 

Le territoire du SCoT du Léon regroupe 33 communes dont 11 sont couvertes par la loi Littoral : 
Cléder, Plouénan, Plouescat, Plougoulm, Plounévez-Lochrist, Roscoff, Saint-Pol-de-Léon, Santec, 
Sibiril Ile de Batz et Tréflez. Ces 11 communes appartiennent toutes à Haut-Léon Communauté, dont 
le conseil communautaire ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлму ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ƛ Ǿŀƭŀƴǘ t[IΦ Dans la réflexion 
ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛŜ 
comme un élément fondateur du projet politique en lien avec les orientations développement à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ Ŝǘ Řǳ {/ƻ¢ 

Le PETR du Pays de Morlaix, compétent en matière de SCoT depuis le 21 avril 2022, procède à la 
modification simplifiée du schéma de cohérence territoriale du Léon (SCoT) approuvé en 2010 par le 
Syndicat Mixte du Léon, ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ όƭƻƛ 9[!bύΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ 
SCoT ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ζ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ 
urbanisés et de les localiser, pour les communes littorales. 

La modification simplifiée n°1 du SCoT consiste donc en : 

- [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛcation et la localisation des « secteurs déjà urbanisés » 
ό{5¦ύΣ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜǎΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞǎ ƘƻǊǎ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ Ŝǘ 
en dehors de la bande littorale des 100 mètres, 5 ont été identifiés.  

- La création de 6 villages et 10 villages densifiables. 

Les secteurs concernés sont les suivants :  

 COMMUNE NOM CATEGORIE dans le SCoT modifié 

1 Tréflez Keremma 

Villages à vocation résidentielle 2 Plouénan Penzé 

3 Saint Pol de Léon Trofeunteun 

4 Cléder Kerhall 

Villages à vocation économique 5 Roscoff Perharidy 

6 Saint-Pol-de-Léon Kerranou 

 

1 Plouescat Kerscouarnec 

Villages densifiables 

2 Plouescat Menfig 

3 Sibiril Keraval 

4 Plougoulm  Toul al Nouch 

5 Saint-Pol-de-Léon / Santec Keradennec 

6 Santec Brenesquen 

7 Roscoff Kerestat 

8 Ile de Batz /ǊŜŀŎΩƘ ŀǊ .ƻƭƭƻŎƘ 

9 Roscoff Le Ruguel 

10 Le Laber 

 

1 Cléder  Kerider 

Secteurs déjà urbanisés 

2 Plouescat  Saint-Antoine - Languien 

3 Saint-Pol-de-Léon /ǊŞŀŎΩƘ ŀƭ [Şƻ 

4 Sibiril Ouest bourg Sibiril 

5 Tréflez Bédiez-Mestreuz 
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A noter, les annexes du dossier « 01 - EXPOSE DES MOTIFS » apportent des informations sur chaque 
site sous forme de fiches synthétiques.  

 

/ŀǘŞƎƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ ŀǇǊŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ SCoT 
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II.  ARTICULATION DU PROJET DE MODIFICATION AVEC LES 

DOCUMENTS CADRES 

A/  LES DOCUMENTS AVEC LESQUELS LE PROJET DE MODIFICATION DOIT ETRE 

COMPATIBLE 

a. LE SDAGE LOIRE BRETAGNE, SAGE BAS-LEON ET SAGE LEON TREGOR 

Le SDAGE Loire-Bretagne 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řes Eaux (SDAGE) est un outil de planification 
ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 
Sur le bassin Loire-Bretagne, le SDAGE est un véritable programme de reconquête de la qualité de 
ƭΩŜŀǳΦ Ll est élaboré par le comité de bassin. Après son adoption, il entre en vigueur pour une période 
de 6 ans. Il fait ensuite l'objet d'une révision pour prendre en compte l'évolution de l'état des eaux et 
les évolutions de contexte. 

Dans la continuité du SDAGE 2010-2015, un SDAGE a été élaboré pour les années 2016 à 2021. Ce 
dernier a été adopté en séance plénière le 5 novembre 2015 par le Comité de bassin Loire-Bretagne. 

Orientations / Objectifs Articulation du projet de modification 

Repenser les aménagements des cours 
d'eau 

Le projet de modification ne modifie pas la prise en compte du 
SDAGE dans le SCoT. 

Réduire la pollution par les nitrates 

Réduire la pollution organique et 
bactériologique 

Maitriser la pollution par les pesticides 

Maitriser les pollutions dues aux substances 
dangereuses 

Protéger la santé en protégeant la 
ressource en eau 

Maitriser les prélèvements d'eau 

Préserver les zones humides 

Préserver la biodiversité aquatique 

Préserver le littoral 

Préserver les têtes de bassin versant 

Faciliter la gouvernance locale et renforcer 
la cohérence des territoires et des politiques 

publiques 
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[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŀǳȄ {!D9 Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
de modification. Ceux-ci sont le SAGE Sud Cornouaille (communes de Riec-sur-Bélon et Moëlan-sur-
Mer) et le SAGE Ellé-Isole (commune de Clohars-Carnoët). 

SAGE du Bas-Léon 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 {ǳŘ /ƻǊƴƻǳŀƛƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ рфп ƪƳчΣ ƛƭ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 
côtƛŜǊǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhŘŜǘ Ł .ŞƴƻŘŜǘ ŘŜ ƭŀ [ŀƠǘŀ Ł /ƭƻƘŀǊǎ-Carnoët. Le 
SAGE a été approuvé le 23 janvier 2017.  

 

Orientations / Objectifs Articulation du projet de modification 

23. Intégrer les éléments bocagers dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le projet de modification ne modifie pas la prise en compte du 
SAGE dans le SCoT. 

31. Intégrer les zones humides dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

16. Prendre en compte les zones humides 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

39. 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 
restauration de la continuité écologique 

55. tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 

58. {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable 

62. Mettre en place les outils 
permettant une meilleure gestion des eaux 
pluviales 

 

SAGE du Léon Trégor 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 {ǳŘ /ƻǊƴƻǳŀƛƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ рфп ƪƳчΣ ƛƭ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 
ŎƾǘƛŜǊǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhŘŜǘ Ł .ŞƴƻŘŜǘ ŘŜ ƭŀ [ŀƠǘŀ Ł /ƭƻƘŀǊǎ-Carnoët. Le 
SAGE a été approuvé le 26 août 2019.  

 

Orientations / Objectifs Articulation du projet de modification 

5. Contrôler les réseaux domestiques et non 
domestiques, et leurs annexes 
(branchement, postes de relèvement) 

Le projet de modification ne modifie pas la prise en compte du 
SAGE dans le SCoT. 

тΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
rejets 

19. Traiter les eaux pluviales à la source, à la 
parcelle 

нпΦ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ 
des projets des sols (parkings) 
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43. Avoir une stratégie foncière portée par 
les ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
agricoles du territoire (acquisition/portage 
foncier, mise en place de bail 
agroenvironnemental) lorsque la qualité de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ 

57. Réaliser un plan de gestion collectif des 
dragages 

71. Améliorer la continuité écologique (dont 
la libre circulation des poissons migrateurs) 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ όǇŜǘƛǘǎ 
et gros ouvrages, buses) 

82. Finaliser l'inventaire des zones humides 
et identifier les zones humides prioritaires 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

85. Protéger les zones humides dans les 
documents d'urbanisme (notamment les 
petites zones humides ; et avec une 
règlementation plus sévère, si besoin) 

96. Protéger les haies et les talus 
stratégiques dans les documents 
d'urbanisme (notamment les haies et talus 
en rupture de pente ; en cas de modification, 
passage en commission ou mise en place de 
mesures compensatoires) 

 

b. LE PGRI LOIRE-BRETAGNE 

Le PGRI est un document de planification dans le domaine de la gestion des risques d'inondation à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne. Élaboré par le préfet coordonnateur de bassin, il couvre une période 
de 6 ans. 

Conformément à l'article L. 566-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tDwL ŘŞŦƛƴƛǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
hydrographique, les objectifs de gestion des risques d'inondation pour réduire les conséquences 
négatives des inondations. Ceux-ci doivent permettent d'atteindre les objectifs prioritaires de la 
stratégie nationale de gestion des risques d'inondation.  

 

Orientations / Objectifs Articulation du projet de modification 

Préserver les capacités d'écoulement des 
crues ainsi que les zones d'expansion des 

crues et des submersions marines 

Le projet de modification ne modifie pas la prise en compte du 
PGRI dans le SCoT. 

Planifier l'organisation et l'aménagement 
du territoire en tenant compte du risque 

Réduire les dommages aux personnes et 
biens implantés en zone inondable 
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Intégrer les ouvrages de protection contre 
les inondations dans une approche globale 

Améliorer la connaissance et la conscience 
du risque d'inondation 

Se préparer à la crise et favoriser le retour à 
une situation normale 

 

B/  LES DOCUMENTS QUE LE PROJET DE MODIFICATION DOIT ETRE PRENDRE EN 

COMPTE 

a. LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 

[ŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŀƭƭƛŀƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de gestion durable des territoires. Elle doit contribuer à préserver les écosystèmes et leurs 
fonctionnalités, qui rendent de nombreux serviceǎ Ł ƭΩƘƻƳƳŜΦ {ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ 
schéma régional de cohérence écologique (SRCE). 

[Ŝ {w/9 Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ. En région Bretagne, le SRCE a été adopté le 2 novembre 2015. 

 

Le projet de modification ne modifie pas la prise en compte du SRCE dans le SCoT. 

 

b. LE SCHEMA REGIONAL DES CARRIERES DE BRETAGNE  

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
nécessaires à une gestion durable des granulats, des matériaux et substances de carrières. Il a été 
approuvé en sa dernière version de janvier 2020, par arrêté préfectoral du 30 janvier 2020. 

 

Le projet de modification ne modifie pas la prise en compte du SRC dans le SCoT. 
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III.  ETAT INITIAL DE LɅENVIRONNEMENT   

Cet état initial ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ est basé sur celui réalisé dans le cadre du PLUi en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ. Lƭ ŀ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ 
estimés plus cohérents avec la réalité du territoire actuel. A ce titre, la synthèse intègre des cartes 
issus du PLUi présentant les 14 communes de la communauté de communes bien que les 
modifications du SCOT ne portent que sur les 11 communes littorales.  

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ donc aux enjeux environnementaux à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 11 communes littorales 
du territoire afin de situer les sites concernés par la modification au sein de leur environnement 
immédiat. [ΩŞǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ Iŀǳǘ-Léon Communauté, 
réalisé récemment.  

Il ǎΩŀǇǇǳƛŜ sous la forme de 4 grandes thématiques :  

- /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ biodiversité ; 

- Paysage et patrimoine ; 

- Gestion des ressources ; 

- Risques, nuisances et pollutions.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝǎǘ Ł ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ « VI. INCIDENCES POTENTIELLES 
{¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ a9{¦w9{ 5Ω9±L¢9a9b¢Σ 59 w95¦/¢Lhb h¦ 59 /hat9b{!¢Lhb 59 [! 
aL{9 9b s¦±w9 59 [! ah5LCL/!¢Lhb ».  

A/  CONSOMMATION D ɅESPACES AGRICOLES ET BIODIVERSITE 

c. DES MILIEUX NATURELS REMARQUABLES PRINCIPALEMENT LITTORAUX   

- LES ESPACES DITS DE « NATURE ORDINAIRE » 

Ö LE RESEAU DE HAIES BOCAGERES 
¦ƴŜ ƘŀƛŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǎŞǇŀǊŞ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ alignement par un espace 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ƳŝǘǊŜǎΦ 

[Ŝǎ ǊƾƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
agronomique car elles jouent un rôle bioclimatique et de brise-vent, sont des refuges pour les 
auxiliaires des cultures, et peuvent être une source de revenu économique. De plus, elles participent 
Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 9ƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ 
également des habitats favorables à la biodiversité. Enfin, elles améliorent le cadre de vie et renforcent 
le caractère paysager du territoire. 

Sur le territoire de Haut Léon Communauté et donc des 11 communes littorales, le réseau de haies 
ōƻŎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜnsité plus forte 
ǉǳΩŁ ƭΩ9ǎǘΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ όǘȅǇŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎύΦ 

De plus, le territoire se caractérise par la présence de nombreux talus peu voire non végétalisés. Le 
rôle pour la biodiversité y est amoindri mais nƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜƭǳƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
reste important. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ .ǊŜƛȊƘ .ƻŎŀƎŜ ǎƻƴt menés sur le 
territoire (Roscoff, St Pol de Léon, Plouénan). 
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Ö LES ESPACES PRAIRIAUX 
Associés aux haies ou encore à la présence de zones humides, les milieux prairiaux offrent un potentiel 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

Le Recensement Parcellaire Graphique de 2014 permet de localiser les parcelles déclarées en prairies 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ōƻŎŀƎŜΣ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩhǳŜǎǘ 
du territoire. 
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Ö LES ESPACES BOISES 
Le territoire présente une trame boisée constituée majoritairement de petits espaces boisés ou de 
ƭŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ п ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
sont néanmoins présents : 

Á La forêt domaniale de Santec située sur le littoral et principalement constituée de 
conifères, 

Á La forêt de Lannuzouarn sur la commune de Plouénan (feuillus et conifères), 
Á Les espaces boisés de la dune de Keremma (conifères), 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Plan Simple de Gestion. Ce type de 
document permet aux propriétaires forestiers de planifier la gestion de leur forêt en se fixant des 
objectifs économiques, patrimoniaux ou encore environnementaux, en tenant compte du potentiel et 
des contraintes existants. Les Plans Simples de Gestion sont obligatoires pour toute propriété de 25 ha 
ou plus située sur une même commune ou sur des communes limitrophes et pour toute propriété de 
plus de 10 ha ayant obtenu une aide de l'État (DEFI-Acquisition). 
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Ö LES ZONES HUMIDES 
Les zones humides sont des espaces de transition entre milieux terrestres et milieux aquatiques 
ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ 

Le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ {!D9 Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 
zones humides afin de recenseǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ /Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ .ŀǘȊ όǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ нлмфύΦ 

 

Au total, plus de 1731 ha de zones humides ont été mises en évidence. La majorité de ces espaces sont 
des prairies ou deǎ ƭŀƴŘŜǎ όпм҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜύ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ou des terres agricoles et sylvicoles (27%). Ces dernières subissent des pressions liées à leur mise en 
ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΧ 
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Bois; 293,71ha; 17%

Habitats littoraux et 
halophiles; 73,67ha; 

4%

Milieux aquatiques non 
marins; 33,46ha; 2%

Paysages artificiels; 
0,08ha; 0%

Prairies et landes; 
708,29; 41%

Terres agricoles et 
sylvicoles; 474,86ha; 

27%

Tourbières et marais; 
68,82ha; 4%

Type précis non défini; 
78,57ha; 5%

Typologie des zones humides



 Modification simplifiée du SCoT du Léon / Evaluation Environnementale 

 

40 

- LES ESPACES NATURELS RECONNUS 

Ö LES SITES DU RESEAU NATURA 2000 
 

[Ŝǎ мм ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ comptent 4 sites Natura 2000, situés sur la 
partie littorale (Baie de Goulven et Baie de Morlaix). Un DOCOB a été élaboré pour chacun de ces sites 
(Baie de Morlaix et Baie de Goulven). 

5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όcf. extrait 
cartographique ci-ŎƻƴǘǊŜύΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
perturbation et de dégradation des habitats naturels et des espèces inféodées. 

 

 

Urbanisation à proximité du site Natura 2000 de la Baie de Goulven sur les communes de Tréflez et Plouescat 

 

 

Urbanisation à proximité du site Natura 2000 de la Baie de Morlaix sur St Pol de Léon 
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ZSC « Anse de Goulven, dunes de Keremma » FR 5300016 

Communes 
concernées 

Tréflez, Plounévez-Lochrist, Plouescat 

Description 

Principal massif dunaire de la côte du nord Finistère, au fond d'une baie 
sablo-vaseuse. Parmi les principaux habitats d'intérêt communautaire : 

¶ Les dépressions intradunales subissant alternativement des 
arrivées d'eau douce et d'eau saumâtre accueillent des habitats 
d'intérêt exceptionnel par leur richesse et leur diversité (bas-marais 
alcalins (2193), et dépressions à Salix arenaria), parfois imbriqués, 
formant des mosaïques d'une grande richesse floristique.  

¶ En arrière des dunes mobiles embryonnaires, trois types prioritaires 
de pelouse dunaire, dont les dunes grises à chaméphytes bas, 
habitat prioritaire. 

¶ Les prés-salés atlantiques sont représentés en contact avec des 
groupements d'annuelles à salicornes. 

Liparis loeselii, espèce d'intérêt communautaire, est une orchidée pionnière 
des dépressions humides des systèmes arrière-dunaires (présente en 
Bretagne dans le Léon (Finistère) et au sud-ouest du Morbihan), présente 
ici sous la variété ovata (connue au Pays de Galles et sur deux sites 
armoricains). 

La baie de Goulven constitue un site majeur d'importance internationale 
pour la migration (hivernage, haltes migratoires) de la Barge rousse (espèce 
de l'annexe I de la directive 79/409/CEE "Oiseaux"), le Bécasseau 
sanderling, le Chevalier gambette, le Tournepierre à collier, le Grand 
Gravelot, le Pluvier argenté. 

Vulnérabilité 

L'extraction de granulats marins, la colonisation de l'estran vaseux par la 
spartine, la fréquentation (piétinement) des hauts de plage et des dunes, 
notamment par les usages traditionnels (séchage de goémon), et la 
fermeture du milieu dans les zones humides arrière-dunaires sont les 
principales menaces actuelles pour les habitats d'intérêt communautaire de 
la baie. 

 

ZPS « Baie de Goulven » FR 5312003 

Communes 
concernées 

Tréflez, Plounévez-Lochrist, Plouescat 

Description 

La baie de Goulven s'étend depuis la pointe de Beg ar Scaf à l'ouest jusqu'à 
Porz Guen à l'est et comprend la grève de Goulven et l'anse de Kernic.  

Il s'agit d'une vaste baie très plate, essentiellement sablo-vaseuse, avec 
quelques îlots rocheux. Des prés-salés encerclent la vasière entre 
Trégueiller et Penn ar Chleuz, puis dans le fond de l'anse de Kernic. La plage 
et la dune de Ker Emma relie les deux estuaires.  

Cette zone humide est l'une des plus vaste du nord Finistère et accueille 
durant les périodes de migration et durant l'hiver des effectifs très 
importants de limicoles et de canards.  
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Dans le fond de l'anse de Goulven, se trouve un étang à marée bordé d'une 
roselière au-delà de laquelle s'étend une vaste mégaphorbiaie et des 
prairies humides. Ce complexe sert de halte migratoire au phragmite 
aquatique durant le passage postnuptial. 

 

La baie de Goulven est plus particulièrement représentative pour les 
espèces suivantes (période de référence : hiver 2004) : 

¶ 40,7% de l'effectif de pluvier doré hivernant dans les sites littoraux 
en France ; en première position pour l'hivernage de cette espèce 
en ce qui concerne les sites faisant l'objet de dénombrements 
réguliers. Il faut cependant nuancer ce pourcentage car une large 
part des oiseaux qui passent l'hiver dans notre pays stationnent 
dans de vastes openfields de prairies artificielles et ne sont pas 
recensés. 

¶ 9,3% de l'effectif de barge rousse hivernant en France ; en 
quatrième position des plus importants sites français pour 
l'hivernage de cette espèce, 

¶ 6,2% de l'effectif de chevalier arlequin hivernant en France 

¶ 4,6% de l'effectif de bécasseau sanderling hivernant en France 

¶ 3,9% de l'effectif de grand gravelot hivernant en France. 
Au total, la baie de Goulven a une valeur d'importance nationale pour 
l'hivernage de dix espèces de limicoles.  

Il s'agit également d'une zone régulière de halte migratoire pour le 
phragmite aquatique. Quelques individus de spatule blanche passent l'hiver 
sur le site qui héberge également des oiseaux durant les périodes de 
migration. 

Vulnérabilité 

Sensibilité du site aux pressions des activités sportives et de loisirs.  

Plusieurs activités sportives et de loisirs ont connu un développement 
sensible depuis quelques années dans la baie de Goulven. On peut citer par 
exemple le char à voile, le Kite-surf, la découverte de la nature, la chasse 
photographique. Le char à voile se pratique principalement entre 
Balaënnou et Kerguelen sur la commune de Plounéour-Trez. Les amateurs 
de Kite-surf occupent toute la longueur de la plage de Ker-Emma. Ces deux 
sports qui se pratiquent à marée basse sur la vasière provoquent des 
dérangements à l'avifaune. Pour préserver une tranquillité suffisante pour 
l'avifaune il serait utile de délimiter, en concertation avec les usagers, des 
zones précises et des périodes adaptées. 

Une réserve de chasse du domaine public maritime existe sur l'ensemble de 
la baie de Goulven, à l'exception de l'anse du Kernic. En dehors de la réserve 
de chasse, dans la situation actuelle, la pratique de la chasse est compatible 
avec la désignation de la ZPS et ne nécessite pas de nouvelles règles. 

La pêche à pied se pratique essentiellement sur les zones d'alimentation 
des oiseaux et très peu dans les secteurs de reposoirs. Cette activité, dans 
ses caractéristiques actuelles, est compatible avec la fréquentation du site 
par les oiseaux. Un suivi des populations d'oiseaux devra être réalisé. 

Les zones naturelles et les habitats Natura 2000 ont été pris en compte et 
classés en Zone Naturelle dans les PLU des communes concernées. 
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Cependant, les drainages dans les zones urbanisées au niveau de Keremma 
seraient susceptƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
dépressions humides. Le remblai en zone humide, comme pratiqué au 
ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ DƻǳƭǾŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴǎŜ ŘŜ YŜǊƎǳŞƭŜƴΣ ƴΩŀǎǎǳǊŜ 
pas la conservation des habitats et des espèces présentes. 

 

Objectifs du DOCOB :  

¶ Maintenir, rétablir le bon état de conservation des habitats et des 
espèces dans la Zone Spéciale de Conservation en assurant 
notamment la compatibilité des activités de loisirs avec la 
conservation des habitats et des espèces. 

¶ Assurer la coordination de Natura 2000 avec les autres politiques 
publiques dont les PLU, 

¶ Conserver les haies et les talus 

 

ZSC « Baie de Morlaix » FR 5300015 

Communes 
concernées 

Santec, Ile-de-Batz, Roscoff, St Pol de Léon, Plouénan 

Description 

L'intérêt majeur de la ZPS Baie de Morlaix réside dans la présence d'une 
importante colonie plurispécifique de sternes. La Baie de Morlaix abrite la 
plus importante colonie française de Sterne de Dougall. Pour les oiseaux 
marins nicheurs, la Baie de Morlaix représente l'un des trois sites 
d'importance patrimoniale majeure en Bretagne.  

On peut distinguer au sein de la ZPS de la Baie de Morlaix trois grands types 
de milieux fonctionnels importants pour les oiseaux : les îles, l'estran et la 
zone marine non découverte à marée basse. Toutes les espèces présentes 
en période de reproduction viennent nicher sur la partie terrestre des îles 
(zones végétalisées ou zones rocheuses) où sur le haut de l'estran. La 
localisation des nids varie en fonction des exigences de chacune des 
espèces. L'estran est une zone d'alimentation et de repos pour plusieurs 
espèces, notamment pour les limicoles et les goélands. La zone marine de 
la ZPS et les secteurs d'estran lorsqu'ils sont recouverts à marée haute 
constituent également une zone d'alimentation pour plusieurs espèces 
d'oiseaux marins nichant dans la ZPS, notamment pour les cormorans, les 
goélands et les sternes. 

Vulnérabilité 

Les facteurs affectant les oiseaux peuvent être classés en plusieurs 
catégories.  

Il y a d'abord des processus plus ou moins naturels comme la dynamique 
de la végétation ou les relations entre espèces telles que la prédation ou la 
compétition pour la nourriture ou les sites de nidification. Plusieurs 
menaces trouvent aussi plus ou moins directement leur origine dans des 
activités humaines. La nature et l'intensité des menaces varient d'une part 
en fonction des milieux, d'autre part en fonction des espèces. 

D'une manière générale, les prédateurs terrestres tels que les rats et les 
Visons d'Amérique représentent une sérieuse menace pour les colonies 
d'oiseaux de mer et pour les limicoles nicheurs. Des opérations de piégeage 
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sont conduites annuellement, pour limiter ce risque (GANNE & LE NEVÉ 
2002, LE NEVÉ 2004, 2005). D'autres phénomènes de relations 
interspécifiques, notamment entre oiseaux de mer (prédation, compétition 
spatiale, dégradation des habitats), sont cependant susceptibles d'influer 
sur les évolutions démographiques (CADIOU 2002, CADIOU et al. 2004). Les 
goélands peuvent ainsi, dans certains cas, avoir un impact sur les colonies 
de sternes (LE NEVÉ 2004, YÉSOU et al. 2005). C'est pourquoi des 
opérations de limitation des goélands sont menées annuellement en Baie 
de Morlaix (GANNE & LE NEVÉ 2002, LE NEVÉ 2004, 2005). 

Parmi les facteurs anthropiques pouvant avoir un impact significatif sur les 
oiseaux, le dérangement humain occupe une place prépondérante. La Baie 
de Morlaix est un secteur géographique où la fréquentation humaine est 
importante : professionnels de la mer, plaisanciers (en pêche ou en 
promenade), kayakistes, jets-skieurs, pêcheurs à pied, etc. L'arrêté 
préfectoral de protection de biotope, pris notamment pour assurer la 
tranquillité des sternes, interdit l'accès en périphérie de certains îlots.  

Le dérangement humain est en effet susceptible de favoriser la prédation 
par les goélands (YÉSOU et al. 2005). Ailleurs, la zone de l'estran reste 
accessible à tous toute l'année. L'impact potentiel du dérangement humain 
sur les oiseaux hivernants n'est pas évalué. 

Il faut aussi signaler le dérangement des colonies qu'occasionnent parfois 
les avions militaires qui survolent la Baie de Morlaix à basse altitude. 

Si des captures accidentelles de Grands cormorans ou de Cormorans 
huppés dans des filets sont signalées par les pêcheurs, le maintien de la 
croissance des effectifs en Baie de Morlaix, au moins pour la deuxième 
espèce, tend à montrer que l'impact est négligeable.  

La réduction des sources de nourriture d'origine anthropique (fermeture 
de décharges d'ordures ménagères, déchets issus des pêcheries) apparaît 
comme un des facteurs ayant joué un rôle dans la diminution des 
populations de Goélands argentés durant les dernières décennies (CADIOU 
et al. 2004).  

La ZPS Baie de Morlaix est soumise au risque de pollution par les 
hydrocarbures (marée noire ou pollution chronique liée aux déballastages) 

 

ZPS « Baie de Morlaix » FR 5310073 

Communes 
concernées 

Santec, Ile-de-Batz, Roscoff, St Pol de Léon, Plouénan 

Description 

L'intérêt majeur de la ZPS Baie de Morlaix réside dans la présence d'une 
importante colonie plurispécifique de sternes. La Baie de Morlaix abrite la 
plus importante colonie française de Sterne de Dougall. Pour les oiseaux 
marins nicheurs, la Baie de Morlaix représente l'un des trois sites 
d'importance patrimoniale majeure en Bretagne.  

On peut distinguer au sein de la ZPS de la Baie de Morlaix trois grands types 
de milieux fonctionnels importants pour les oiseaux : les îles, l'estran et la 
zone marine non découverte à marée basse. Toutes les espèces présentes 
en période de reproduction viennent nicher sur la partie terrestre des îles 
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(zones végétalisées ou zones rocheuses) où sur le haut de l'estran. La 
localisation des nids varie en fonction des exigences de chacune des 
espèces. L'estran est une zone d'alimentation et de repos pour plusieurs 
espèces, notamment pour les limicoles et les goélands. La zone marine de 
la ZPS et les secteurs d'estran lorsqu'ils sont recouverts à marée haute 
constituent également une zone d'alimentation pour plusieurs espèces 
d'oiseaux marins nichant dans la ZPS, notamment pour les cormorans, les 
goélands et les sternes. 

Lorsqu'ils sont indiqués dans ce formulaire, les effectifs des oiseaux 
pélagiques de passage ou hivernant dans le périmètre de la ZPS de la Baie 
de Morlaix sont donnés à titre indicatif, en référence à des données 
récentes obtenues à partir d'observations terrestres. Des dénombrements 
couvrant l'ensemble de la zone devront préciser ces chiffres, de même 
qu'ils apporteront des données sur les espèces dont la présence est avérée 
mais pour lesquelles les effectifs fréquentant la zone sont insuffisamment 
connus. 

Vulnérabilité Mêmes vulnérabilités que pour la ZSC « Baie de Morlaix » 

 

 

 

Ö LES ZONES NATURELLES DΩINTERET ECOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE 
 

Le territoire compte huit ZNIEFF de type 1 et deux ZNIEFF de type 2, décrites dans le tableau suivant.
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N° sur la 
carte 

Nom du site 
Commune(s) 
concernée(s) 

Description 

1 
ZNIEFF de type I 

« Grève de 
Goulven » 

Tréflez 

La ZNIEFF de type I de la Grève de Goulven fait partie de l'ensemble de la Baie de Goulven (incluant l'Anse de Kernic et Keremma) 
inscrite en type II. C'est une très importante zone d'hivernage et de passage pour les oiseaux, notamment les échassiers de rivage 
dont au moins 10 espèces sont déterminantes pour cette ZNIEFF compte tenu des effectifs régulièrement comptés sur la Baie de 
Goulven  stricto-sensu : le Tournepierre à collier, les  Bécasseaux variable, violet et sanderling, le Grand Gravelot, les Pluviers  argenté 
et doré, le Chevalier gambette, la Barge rousse et le Courlis cendré (comptages pris en compte enregistrés entre 1990 et 2004). Les 
effectifs hivernaux du Canard siffleur et de la Sarcelle d'hiver dénombrés ces 15 dernières années sur la zone atteignent également 
1% de la population française. 

Les effectifs montants ces dernières années pour l'hivernage de la Spatule blanche et la Barge à queue noire font qu'ils seront aussi 
bientôt déterminants pour ce site. 

La Baie de Goulven prise dans son ensemble (avec les secteurs et îlots plus au large, l'Anse de Kernic et Keremma : le périmètre de 
la ZNIEFF de type II) permet alors de compléter la liste d'espèces atteignant le critère d'Importance Nationale avec les Chevaliers 
aboyeur et arlequin. 

Le Bécasseau sanderling (plus de 1200 individus utilisent le site en période de migration) et le Grand gravelot (plus de 730 individus 
utilisent le site en période de migration) atteignent le critère d'Importance Internationale (1% de l'effectif estimé des populations). 

La Baie de Goulven est un site ornithologique breton majeur, tant dans le nombre d'oiseaux exploitant la zone avec en moyenne 
plus de 20 000 individus d'au moins 155 espèces, que par la présence d'espèces à forte valeur patrimoniale (du point de vue de leurs 
statuts national et européen). Plusieurs espèces non déterminantes pour cette ZNIEFF mais à fortes valeurs patrimoniales 
européennes (populations faibles) exploitent le site comme zone de repos et d'alimentation pendant les migrations ou en hivernage. 

Anse de Kernic, Dunes de Keremma et Grève de Goulven sont 3 ZNIEFF de type I fortement imbriquées et étroitement dépendantes 
aux plans écologique et fonctionnel. 
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N° sur la 
carte 

Nom du site 
Commune(s) 
concernée(s) 

Description 

2 
ZNIEFF de type I 

« Dunes de 
Keremma » 

Tréflez, Plounévez-
Lochrist 

La zone de Ker Emma est une vaste formation sableuse accrochée à quelques pointements granitiques, et barrant une ancienne 
zone lagunaire dans laquelle pénétrait la mer. En 1824 la construction d'une digue à l'Ouest transforme en polder plus de 400 ha 
des marais de Lannevez, tandis que parallèlement le cordon dunaire est peu à peu stabilisé par des fascines en genêts. Louis 
Rousseau à l'origine de ces transformations s'installe avec sa femme Emma sur 300 ha de terres. 

Le site de Keremma est une zone dunaire majeure pour la Bretagne où sont bien illustrés les différents habitats sableux et de dunes : 
végétation de laisses de mer, dune mobile embryonnaire à chiendent des sables, dunes mobiles à oyat (avec ses différentes formes 
de transition jusqu'à la fixation), la dune grise fixée des côtes atlantiques, les dépressions alcalines arrière-dunaires et les fourrés 
dunaires. Les quelques bois spontanés mésophiles à hygrophiles établis sur le fond sableux du polder ont aussi un caractère 
neutrocalcicole. Les prairies humides littorales, mégaphorbiaies et roselières environnant l'étang de Goulven ainsi que les derniers 
300 mètres du ruisseau de la Flèche avant la digue sont également inclus dans la zone. 

Le site de Keremma a également une valeur ornithologique certaine car près de 100 espèces d'oiseaux y ont été observées. Pour les 
oiseaux d'eau hivernants, c'est l'étang d'eau douce de Goulven qui concentre une bonne partie de cet intérêt ornithologique, qui 
profite aussi de la proximité immédiate de la Réserve ornithologique de la baie de Goulven très important site d'hivernage et de 
passage pour les limicoles et anatidés. 

Des espaces dunaires intéressants (dunes fixées, dépressions dunaires, fourrés) et porteurs d'espèces remarquables et/ou protégées 
restent encore en propriété privée sur des parcelles constructibles. Des destructions d'espèces protégées par la Loi se sont produites 
όƭƛǇŀǊƛǎ ŘŜ [ǆǎŜƭύ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜΦ 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘǳƴŀƛǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ƻǳ ŦƻǊǘŜƳŜnt 
ombragés par les haies résineuses évoluent défavorablement. 

3 

ZNIEFF de type I 
« Anse de Kernic 
et dune de Porz-

Meur » 

Plounévez-Lochrist, 
Plouescat 

La ZNIEFF de l'Anse de Kernic et de la Dune de Porz Meur comprend : 

¶ [ΩŀƴǎŜ sablo-vaseuse de Kernic où se jettent quelques petits ruisseaux côtiers, presque séparée de la Baie de Goulven par 
la flèche sableuse Est du massif dunaire de Keremma et la pointe rocheuse de Porz Meur seulement séparées par un 
goulet. Cette anse (vasière sableuse et prés salés) est une importante zone d'hivernage et de passage pour les oiseaux, 
notamment les échassiers de rivage dont au moins 5 espèces sont déterminantes pour cette ZNIEFF. 

¶ La dune fixée qui s'étend sur la pointe de Porz Meur, au Nord-Est de la zone est en site inscrit et apparaît remarquable en 
de nombreux points (dune grise rase et floristiquement diversifiée). A ce niveau des successions rapides ou des 
interférences intéressantes d'habitats peuvent ainsi être observées depuis les rochers granitiques en boules, le placage 
dunaire, la petite falaise côtière et les éléments du schorre. 

Le périmètre de la dune de Porz Meur indiqué par la ZNIEFF devrait faire l'objet d'une protection renforcée, diverses dégradations 
sont observables autour des parkings et de l'aire de jeu d'un camping. La voie d'accès au petit port de Guinirvit, où se trouvent 
également les restants d'une allée couverte sur l'estran, ne devrait pas faire l'objet de plus d'aménagements. Les dépôts de terre ou 
de matériaux sont à proscrire sur l'ensemble de la zone. 

La pratique du char à voile, surtout en activité non encadrée, pourrait être un facteur de dérangement pour l'avifaune hivernante 
et migratrice de passage dans ce site, son impact sur l'avifaune serait à analyser 
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N° sur la 
carte 

Nom du site 
Commune(s) 
concernée(s) 

Description 

4 

ZNIEFF de type I 
« Vallée du 

Guillec ς Lande de 
St Jacques » 

Plougoulm 

Autrefois plus grande et englobant un plus grand nombre de milieux, l'ancienne ZNIEFF " Vallée du Dourduff " est recentrée sur 
l'habitat principal d'une graminée remarquable des landes : l'avoine de Thore (Pseudarrhenatherum longifolium) qui est 
relativement abondante au sein d'une lande sèche évoluée (en cours de boisement lent par les pins et feuillus, et tendant à 
s'enfricher). 

Cette lande sèche, principal habitat justifiant la désignation de la ZNIEFF initiale, se trouve en situation de clairière au sein d'un bois 
assez diversifié. Ce bois occupe un seul versant de la vallée du ruisseau du Guillec sur Plougoulm, près du lieu-dit St-Jacques. Un 
sentier de randonnée borde le bas du bois. 

Bien que près de 15 ans après la désignation de cette zone, l'avoine de Thore subsiste toujours, la menace reste à terme la même : 
un envahissement des ligneux et une fermeture de la lande. Deux mesures sont préconisées : un maintien et une réhabilitation de 
la clairière qu'occupe la lande avec contrôle des ligneux et gyrobroyage (au-dessus du sol) des fourrés et ronciers, et porter à la 
connaissance du propriétaire et de la municipalité l'existence de ce secteur particulier pour qu'il ne soit pas considéré comme zone 
boisée ou " à boiser ". 

5 

ZNIEFF de type I 
« Estuaire de 
ƭΩIƻǊƴ Ŝǘ ŘǳƴŜǎ 

de Theven » 

Plougoulm, Santec 

La ZNIEFF de l'Estuaire de l'Horn et des Dunes de Théven comprend : 

¶ [ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ sablo-vaseux de la rivière l'Horn, ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ depuis Pont Bihan jusqu'à la limite des plus basses eaux au Nord 
de la Pointe de Theven. L'amont de l'estuaire est occupé par une végétation de prés-salés atlantiques : le pré salé du 
schorre moyen dominé par l'obione faux-pourpier au niveau de Cantel, et plus en amont presque jusqu'à Pont-Bihan la 
prairie haute à chiendent littoral des niveaux supérieurs atteints par la marée. Une petite unité à soude maritime 
annuelle des bas niveaux existe en avancée sur la rive droite de l'estuaire. La spartine des anglais présente 
ponctuellement ne forme pas de faciès. L'estuaire nu est émaillé de quelques blocs de rochers à l'affleurement en rive 
gauche du lit de l'Horn à marée basse. 

¶ Le site de la Pointe de Theven - Pen an Dour / Toull an Ouc'h étroitement en contact avec la marge Sud-Ouest de 
l'estuaire est un site archéologique et une propriété du Département du Finistère sur plus de 21 hectares. Près de 16 ha 
de ce site sont intégrés dans la ZNIEFF et contiennent une falaise littorale basse à l'interface entre l'estuaire de l'Horn et 
les placages sableux de la pointe, et un petit massif dunaire faisant face à l'anse du Guillec du côté Ouest de la Pointe de 
Theven avec une dune mobile à oyat et une dune fixée plus ou moins herbeuse parsemée de fourrés à prunelliers. Sur 
cette côte et la dune, 7 espèces végétales remarquables sont répertoriées dont 2 plantes protégées. 
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N° sur la 
carte 

Nom du site 
Commune(s) 
concernée(s) 

Description 

6 
ZNIEFF de type I 
« Dunes et bois 

de Santec » 
Santec 

Le massif dunaire de Santec - Pempent a conservé des traces de son modelé dunaire ancien : un ensemble de crêtes et de 
dépressions s'étant accumulé par la dérive littorale s'appuyant sur un ancien écueil (aujourd'hui inclus dans le massif et point 
culminant du site), c'est un des sites dunaires bretons caractérisé par le phénomène des "crêtes dunifiées", dont les plus récentes 
sont bien perceptibles dans la partie Sud-Ouest de la zone face à l'embouchure de l'Horn. Une grande partie du massif est occupé 
aujourd'hui par une forêt domaniale, dont l'origine est liée aux travaux de boisement effectués au 18ème siècle pour fixer le sable, 
calcaire et très fin de nature, et qui avait tendance à envahir l'arrière-pays. Le massif, sujet aux érosions marine et éolienne a fait 
l'objet d'importants travaux de restauration en 1980. Le site possède particulièrement d'importants intérêts botaniques (présence 
de plantes calcicoles rares en Bretagne) et phytogéographique (il se situe aux limites de deux cortèges floristiques, l'un nordique et 
l'autre méridional). 

7 
ZNIEFF de type I 
« Ile de Sieck » 

Ile de Batz 

La ZNIEFF de l'Ile de Sieck comprend les espaces naturels terrestres de l'île, et de Golhédec son îlot terminal, ainsi que le milieu 
intertidal sur fonds durs qui se développe sur son pourtour. 

Les milieux déterminants principaux sont l'estran rocheux très développé, la pelouse littorale qui existe le long du trait de côte sur 
divers substrats, dont des placages sableux, et les éléments de landes qui subsistent (ou sont réapparus secondairement après une 
utilisation agricole trop intensive qui a favorisée la prairie ; en particulier le surpâturage équin était mentionné dans la première 
version de la ZNIEFF comme facteur de disparition des landes). Les éléments de la lande existent toujours, incorporés à la pelouse 
littorale par endroits, ou sont réapparus très significativement au centre de l'île mais sur un fond prairial désormais plus sensible à 
l'enfrichement (ronciers en particulier). 

Le haut de plage, la microfalaise et les pelouses littorales apportent beaucoup à la diversité floristique d'ensemble de l'île. 

Quelques espèces végétales protégées ou rares sont signalées sur l'île, certaines sont toutefois peut-être instables ou 
nécessiteraient des confirmations. 

8 
ZNIEFF de type I 
« Estuaire de la 

Penzé » 

Roscoff, St Pol de Léon, 
Plouénan 

Vallée étroite et encaissée, puis estuaire vaste et ouvert de la Penzé constituant la partie ouest du fond de la baie de Morlaix et 
comprenant plusieurs îlots de petite taille. Comme précédemment cette ZNIEFF englobe le littoral ouest de l'île Callot mais est cette 
fois limitée à ces espaces naturels et protégés. Cette ZNIEFF de type I recouvrant essentiellement les milieux intertidaux de cette 
partie de la Baie de Morlaix se justifie principalement par son importance ornithologique. 

9 
ZNIEFF de type II 

« Anse de 
Goulven » 

Tréflez, Plouescat 

Vaste ensemble de vases, prés-salés, marais et dunes.  

Intérêt botanique : sur une distance assez réduite (environ 6 km de côtes) sont réunis les principaux types de végétation littorale. 

Présence de 2 des 37 espèces végétales de très grand intérêt patrimonial pour la Bretagne. 

LƴǘŞǊşǘ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Υ ŜǎŎŀƭŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎƛǘŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŘϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
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N° sur la 
carte 

Nom du site 
Commune(s) 
concernée(s) 

Description 

10 
ZNIEFF de type II 

« Baies de Morlaix 
et de Carantec » 

Santec, Roscoff, St Pol de 
Léon, Plouénan 

Les milieux déterminants de cette ZNIEFF sont marins : le site est remarquable pour la richesse de sa biodiversité tant sur substrat 
rocheux que meuble. Il se caractérise également par des systèmes de dunes hydrauliques, des herbiers de zostères, des bancs de 
maërl en très bon état (notamment le gisement de maërl de Guerhéon), et par un champ de laminaires très étendu et à très forte 
biodiversité. 
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Ö LES ESPACES NATURELS SENSIBLES 
Le territoire portant sur les 11 communes littorales comprend plusieurs Espaces Naturels Sensibles 
propriétés du Département ou du Conservatoire du Littoral et Zones de Préemption. Ces dernières 
obligent tout propriétaire qui souhaite y vendre un terrain à en faire la déclaration au Conseil 
Départemental. Celui-ci dispose alors d'une priorité d'acquisition s'il le décide. 

Á [ŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ tƻƴǘ ŘΩ!ǊƳ Ł tƭƻǳƴŞǾŜȊ-Lochrist, 
Á Keraval Bian à Sibiril, 
Á Dunes de Theven Pen an Dour à Plougoulm, 
Á Beg Tanguy à Sibiril, 
Á Korn al Loa à Santec, 
Á La Roche à Santec, 
Á Ile de Batz (zone de préemption), 
Á Roch Illievec à Roscoff. 
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{ƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ tƻƴǘ ŘΩ!ǊƳ Ł tƭƻǳƴŞǾŜȊ-Lochrist 
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d. LA TRAME VERTE ET BLEUE 

- IDENTIFICATION DES RESERVOIRS DE BIODIVERSITE 

Le tableau ci-après décrit les critères de hiérarchisation permettant de mettre en évidence le rôle de 
réservoir de biodiversité des espaces naturels. 

A noter que les espaces concernés par des périmètres environnementaux particuliers (Natura 2000, 
ZNIEFF de type I et II, Zone de Préemption des Espaces Naturels Sensibles) sont intégrés au sein de 
réservoirs de biodiversité spécifiques dits « majeurs ». 

Sous-trames Critères de sélection des réservoirs de biodiversité 

Milieux littoraux 

Les espaces retenus comme réservoirs de biodiversité de cette sous-trame sont 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ όŘǳƴŜǎΣ ǇƭŀƎŜǎΣ ŜǎǘǊŀƴ Χύ ƘƻǊǎ 
périmètres environnementaux déjà intégrés aux réservoirs majeurs de 
biodiversité. 

Landes 

Les espaces retenus comme réservoirs de biodiversité de cette sous-trame sont 
les espaces de landes dont la surface est supérieure à la moyenne de celle des 
landes du territoire (soit > 5,18 ha). (Source utilisée : COSTEL 2005) 

Milieux boisés 

Les espaces retenus comme réservoirs de biodiversité de cette sous-trame sont 
les espaces boisés (hors conifère) dont la surface est supérieure à la moyenne de 
celle des boisements du territoire (soit > 3,56 ha). 

Milieux aquatiques et 
humides 

La sous-trame aquatique présente un cas particulier dans la Trame Verte et Bleue. 
En effet, les documents supra-communaux intègrent les principauȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
en tant que réservoirs de biodiversité. Cependant, lors des ateliers TVB, les 
ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǳǎǎƛ 
important pour lŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-
trame aquatique ne distingue pas de réservoirs et de corridors, le réseau de cours 
ŘΩŜŀǳ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ǊƾƭŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŦƻƛǎΦ 

- IDENTIFICATION DES CORRIDORS ECOLOGIQUES 

Un système de ƴƻǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƳŀƛƭƭŜ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻŦŦǊŀƴǘ 
une occupation du sol favorable aux déplacements de la faune et la flore. Pour cela, les occupations 
du sol suivantes ont été prises en compte : 

Á Les espaces boisés, 
Á Les landes, 
Á Les zones humides, 
Á Les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
Á Les prairies permanentes (selon le RPG) 

- LA CARTOGRAPHIE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE INTERCOMMUNALE 

Cette dernière analyse a permis de cartographier la Trame Verte et Bleue du territoire 
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e. ACTIVITES AGRICOLES 

Le présent diagnostic reprend les conclusions du diagnostic agricole élaboré récemment dans le cadre 
du PLUi de Haut-Léon /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ CƛƴƛǎǘŝǊŜΦ  

[Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- Le poids de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ceci se traduit par une surface agricole utilise représentant 68% de la surface du territoire, mais 
également 2244 UTH en emploi direct, et un chiffre ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ мрс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊos (Chiffres 
ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ς édition 2017 ς /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ) 

- Une spécificité légumière  

- Une relative stabilité des outils à 5 ans avec 84 % des exploitations stables ou avec une 
installation prévue et 89 % des surfaces agricoles mises en valeur par ses structures 

- Pérennisation des entreprises 

Á Attractivité des métiers 

Á Transmission des outils 

Á wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  

- .Ŝǎƻƛƴ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎŀƭŀǊƛŞŜ 

- Agriculture et aménagement du territoire  

Á Préservation du foncier agricole 

Á Optimisation des parcellaires (et réflexion bocagère associée) 

Á Axes routiers et circulation 
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Á Aménagement des bourgs et passage des engins 

Á Distances au tiers des outils de production 

Á Logements agricoles  

Á Extension ou création de nouveaux outils 

Á DeveniǊ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

 

APPROCHE CARTOGRAPHIQUE DES ZONES A ENJEUX 
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APPROCHE CARTOGRAPHIQUE DES ZONES A RISQUES EN LIEN AVEC LE DEVELOPPEMENT URBAINS 

- Agriculture et environnement 

Á Cadres réglementaires existants 

Á Irrigation et réserve collinaires 

Á Gestion des zones humides  

- Agriculture et société 

Á Vivre ensemble 

Á Relationnel avec néoruraux 

Á Faire connaître les actions engagées et résultats obtenus 

Á tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

f. BILAN DE LA CONSOMMATION DΩESPACE 

Le bilan de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ est issu du diagnostic du PLUi de Haut-Léon Communauté réalisé 
par Citadia Conseil. Il Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
période 2005-2015.  

Au total, ce sont 220.46 ha qui ont été consommés dont : 

Á мупΦср Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛǘ оκп Řǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ  

Á орΦум Ƙŀ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎƻƛǘ мκо ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ 

Á ¦ƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ѻ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  
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CettŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ όƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜύΣ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ  

 

BILAN DE LA CONSOMMATION DΩESPACE SUR LA PERIODE 2005-2015 (PLUI HAUT LEON COMMUNAUTE) 

 

 

Communes Equipement Activité agricole Habitat Economique

Cléder 0,45 15,14 19,49 1,90

Ile-de-Batz 0,00 0,25 2,20 0,01

Lanhouarneau 0,14 4,23 17,22 4,02

Mespaul 9,03

Plouescat 0,02 5,43 15,24 1,22

Plougoulm 5,32 11,09 0,47

Plouénan 0,10 5,76 18,17 7,63

Plounévez-Lochrist 0,19 4,99 10,18 0,82

Roscoff 3,06 1,37 11,71 9,87

Saint-Pol-de-Léon 0,31 6,75 21,05 8,65

Santec 0,75 16,57 0,54

Sibiril 0,02 8,11 6,37

Tréflaouénan 0,31 2,65

Tréflez 0,03 5,22 19,36 0,68

sous total en ha 4,32                                      63,63                           180,33             35,81            

sous total en % 2% 22% 63% 13%

TOTAL

Total hors activité agricole 220,46

                                                                                                                                                 284   
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- UNE CONSOMMATION EN EXTENSION MAJORITAIRE 
[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ Iŀǳǘ-Léon, dans lequel se trouve les 11 communes littorales du 
SCOT ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ tǊŝǎ ŘŜ тр҈ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ 
ǇƻǳǊ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  

Les constructions dispersées représentent également une part importante de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ нл҈ Řes constructions ont été réalisées en campagne et en discontinuité des bourgs et des 
villages. Une partie de cette consommation a été destinée à la création de zones économiques en 
discontinuité. 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ р҈ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Seulement 11 ha ont été consommés au sein des bourgs et des villages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communes

Au sein de 

l'enveloppe urbaine 

(ha)

En extension de 

l'enveloppe urbaine (ha)

Construction dispersée en 

campagne (ha)*

Cléder 1,08                                 18,10                                    2,65                                            

Ile-de-Batz 0,38                                 1,84                                      /

Lanhouarneau / 20,51                                    0,87                                            

Mespaul / 7,73                                      1,30                                            

Plouescat / 13,24                                    4,82                                            

Plougoulm 1,52                                 7,97                                      2,07                                            

Plouénan / 20,35                                    5,55                                            

Plounévez-Lochrist 0,82                                 8,47                                      1,91                                            

Roscoff 2,16                                 10,19                                    12,29                                         

Saint-Pol-de-Léon 28,53                                    1,49                                            

Santec 2,25                                 11,99                                    2,87                                            

Sibiril 3,83                                      2,56                                            

Tréflaouénan 2,22                                      0,31                                            

Tréflez 2,95                                 8,92                                      8,20                                            

sous total (ha) 11,16 163,87 46,88

Part en % 5% 74% 21%

TOTAL 

Vocations économique, d'équipement et d'habitat 

220,46                                                                                                              
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- UNE CONSOMMATION DISPARATE DANS LES 11 COMMUNES LITTORALES 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ мллл Ƙŀōƛǘŀƴǘs, fait apparaître 
des disparités entre les communes. La hiérarchie urbaine est inversée. Les pôles structurants et relais 
ƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

Pour 1000 habitants la commune de Saint-Pol-de-Léon a consommé 3,20 ha contre 20,8 ha pour 
Tréflez par exemple, mettant en avant les différences opérées en matière de densification ou 
ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ  

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞ ŀƳŝƴŜ Ł ǎŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ 
renouvellement urbain.  
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g. SYNTHESE DE LA CONSOMMATION DΩESPACE ET DE LA BIODIVERSITE 

Constats 

¶ Des espaces naturels littoraux préservés et sous protection 

¶ 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ 

Batz 

¶ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǊǊƛŝǊŜ-littoraux principalement liés aux vallées 

¶ De nombreuses espèces remarquables et protégées présentes sur la façade littorale 

principalement 

¶ Des milieux ordinaires peu protégés 

¶ Des milieux naturels arrière-littoraux peu connectés entre eux 

¶ Des zones de contact entre espaces naturels protégés et zones urbaines 

¶ Une prise en compte du bocage inégale dans les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

¶ Une agriculture spécifique liée à la production légumière 

¶ tƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine 

¶ 5Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Υ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ 

opérations au coup par coup 

¶ ¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

années 

¶ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ннлΦпс Ƙŀ όƘƻǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Iŀǳt-Léon, 

soit une consommation annuelle de 20 ha 

¶ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ 

ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 

¢ŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ Des milieux naturels parfois sous pressions (activités de loisirs, fréquentation, 
ŦƻƴŎƛŜǊΧύ 

¶ Une spécificité agricole forte liée à la production légumière 
¶ Une stabilité des exploitations agricoles en matière de reprise 

Enjeux 

¶ La prise en compte des milieux naturels remarquables et ordinaires (vallées, haies, 

ǘŀƭǳǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ōƻƛǎ Χύ 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

¶ La prise en compte des enjeux de biodiversité à proximité des zones urbaines et au 

sein des sites de projet à enjeu 

¶ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀƎǊƛcole sous pression urbaine et de la démographie 

agricole 
¶ La maitrise du développement urbain 

¶ Le renforcement de la connaissance de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire (prolonger la trame urbaine existante) 
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B/  PAYSAGE ET PATRIMOINE 

a. . DES PAYSAGES ENTRE LITTORAL ET ESPACES AGRICOLES 

  Le paysage du Nord du SCot de Léon est fortement marqué par la présence de la mer, dont 
ƭΩƛƴǘŜǊǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ζ abers » de la Penzé et du Guillec. 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ aŀƴŎƘŜΣ ǇƻƴŎtuée 
ŘŜǎ ƞƭŜǎ ŘŜ {ƛŜŎƪ Ŝǘ ŘŜ .ŀǘȊΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƾǘŜ ǎŀōƭŜǳǎŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘǳƴŀƛǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ 
renommée du territoire (Keremma, côte des sables). 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ CƛƴƛǎǘŝǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/h¢ Řǳ [Şƻƴ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ǉǳŀǘǊŜ ǳƴƛǘŞǎ 
paysŀƎŝǊŜǎ Υ ƭŜ [Şƻƴ ƭŞƎǳƳƛŜǊΣ ƭŜ tƭŀǘŜŀǳ [ŞƻƴŀǊŘΣ ƭŜǎ aŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǊŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜΣ 
ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ [Ω!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Řǳ CƛƴƛǎǘŝǊŜ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ŎŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 
afin de prendre en compte au mieux le paysage dans la planification territoriale. Cette étude a été 
réalisée en 2018 par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM 29).  

Il en résulte 20 entités finistériennes identifiées par une approche « multicritères thématiques et 
cartographiques » (topoƎǊŀǇƘƛŜΣ ƎŞƻƭƻƎƛŜΣ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ 
urbaine ou agricole, réseau viaire et usages).  

Les 11 communes littorales appartiennent ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ [Şƻƴ ƭŞƎǳƳƛŜǊ. 
Spécificité intrinsèque à cette unité paysagère, la présence du littoral sur une grande partie des 
communes du territoire. Une partie des communes de Tréflez et Plounévez-Lochrist se situent dans 
ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ tƭŀǘŜŀǳ [ŞƻƴŀǊŘΦ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭe du 
CƛƴƛǎǘŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŀǊǉǳŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ cette transition comme étant 
douceΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ όƛƴǘŜǊǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ 
des constituants paysagers sur une dizaine de kilomètres au minimum). 
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SOURCE : ATLAS DES PAYSAGES DU FINISTERE - 2018 

 

Plus précisément, on peut distinguer 7 sous-ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des 11 communes 
littorales :  

- Les îles, une spécificité propre à ce territoire littoral rocheux ; 
- Le littoral entre plages, urbanisation et vallées agricoles ; 
- Les dunes de Keremma ; 
- Les « Abers » de Penzé et du Guillec ; 
- Le secteur du plateau agricole du Léon légumier, impacté par le mitage ; 
- Le secteur du Plateau léonard entre bocage et prairies ; 
- Les espaces urbanisés : pôles urbains et bourgs. 

 




























































































































































































































































